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CONVENTION RELATIVE AU PROJET 
D’AMENAGEMENT DE LA COULEE VERTE DE 

LA FOUQUERIE A FLERS 
-------- 

FONDS DE CONCOURS 
 
 
 
 
La présente convention concerne le versement du fonds de concours de la Ville de Flers à la 
Flers agglo pour l’aménagement de la coulée verte de la Fouquerie. 
 
Elle est établie : 

 
 

ENTRE, 
 
Flers Agglo, représentée par son Président, Yves GOASDOUE, habilité à la signature de la 
présente convention par délibération n° 2022-751 du Conseil Communautaire n° 14 en date 
du 15 décembre 2022 ; 
 

D’une part, 
 

ET, 
 
 
La commune de Flers, représentée par son Maire-Adjoint, Dominique ARMAND, habilitée 
par délibération n° 2022-388 du Conseil Municipal n° 14 en date du 05 décembre 2022 ; 

 
D’autre part, 

 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article I - OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques de chacune des 
parties en ce qui concerne les modalités de versement du fonds de concours pour le projet 
d’aménagement de la coulée verte de la Fouquerie à Flers. 
 
 
Article II - DESIGNATION DU PROJET ET DE SES CARACTERISTIQUES 
 
Flers Agglo et la Ville de Flers ont souhaité procéder à l’aménagement de la coulée verte de 
la Fouquerie à Flers. 
 
Le programme de travaux a été approuvé par les conseils des deux instances en 2014 et 
2016. 
 
Les travaux ont été réalisés sur 2020 et 2021. 
 



 
 
Article III - MONTANT DU FONDS DE CONCOURS 
 
Le montant du fonds de concours de la Ville de Flers à Flers Agglo a été fixé à 72.886,63 € , 
compte tenu de la répartition des coûts et des subventions perçues par Flers Agglo. 
 
 
Article IV - MODALITES DE VERSEMENT  
 
La Ville de Flers procédera au versement de sa participation en une seule fois, sur 
présentation de la présente convention. 
 
 
Article V - REVISION DU MONTANT DU FONDS DE CONCOURS  
 
Sans objet. 
 
 
Article VI - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est établie pour une durée de trois ans à dater du vote de la 
délibération fixant le montant du fonds de concours. 
 
 
Article VII - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la convention devra faire l’objet d’un avenant entre les parties, conclu 
dans les mêmes formes que la présente convention. 
 
 
 
 
Fait à Flers, le 
En 2 exemplaires originaux 
 
 
 
 Pour Flers Agglo Pour la ville de Flers 
 
 
 Le Président Le Maire-Adjoint 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE Dominique ARMAND 


